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Introduction
Prévention des TMS, obligation de l’employeur ?

o Obligation générale qui incombe à l’employeur de préserver la santé physique et 
mentale de ses salariés (article L. 4121-1 du Code du travail)

Il en découle qu’il devra prendre les mesures de prévention nécessaires pour éviter 
toute maladie ou accident professionnel.

o Exemples d’activités susceptibles de déclencher des TMS  :

• Les activités liées à la manutention de charges : articles R. 4541-1 à R. 4541-10 du Code du travail

• Les activités liées à l’utilisation d’écran de visualisation : articles R. 4542-1 à R. 4542-19 du Code du travail

• Les activités exposant aux vibrations mécaniques : articles R. 4441-1 à R. 4447-1 du Code du travail
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I. Qu’est-ce que l’ergonomie ?
Étymologiquement : du grec ERGON (travail) et NOMOS (règle, loi naturelle)

D'après François Daniellou (1992) :

" L'ergonomie étudie l'activité de travail afin de mieux contribuer à la conception de
moyens de travail adaptés aux caractéristiques physiologiques et psychologiques de
l'être humain, avec des critères de santé et d'efficacité économique "

Objectifs :

Comprendre leurs besoins et de leurs contraintes

Améliorer les situations de travail en confort, sécurité et efficacité

Contribuer à la conception et la transformation du travail

Prendre soin des salarié.e.s



« Pathologies multifactorielles à composantes professionnelles, elles sont caractérisées
par des atteintes péri-articulaires »

INRS

Des affections qui touchent les articulations

Limitations dans les gestes

Des douleurs plus ou moins persistantes…

…Jusqu’à l’incapacité chronique

I. Que sont l’ergonomie et les TMS ?



I. Que sont l’ergonomie et les TMS ?
Les signes avant-coureurs pour les individus :

Fatigue musculaire localisée et persistante

Picotements ou engourdissements (parfois nocturnes)

Perte de force, maladresse

Réduction de l’amplitude

Chaleur, rougeur, gonflement

Douleur localisée, douleur au toucher

Douleurs chroniques

Enraidissement



I. Que sont l’ergonomie et les TMS ?
Qu'apporte l'ergonome dans la démarche de prévention ?

C’est un spécialiste qui a pour objectif, à travers une analyse du travail sur le terrain :

D’approfondir l’analyse des conditions réelles de travail

De comprendre les sources de dysfonctionnement et d’évaluer les besoins relationnels

D’apporter des constats sur le matériel et l’environnement de travail

Proposer des améliorations, préconisations de réduction des contraintes physiques
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II. Présentation de solutions techniques
POURQUOI NOUS PROPOSONS UN EXOSQUELETTE ?



II. Présentation de solutions techniques
NOTRE EXOSQUELETTE EXO-01
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III. Suivi des collaborateurs

- Un suivi du collaborateur est essentiel lorsqu’on propose ce type d’assistance

- Dimension psychosociale

- Notion d’acceptation/appropriation de l’exosquelette et également d’une 

utilisation régulière et fréquente pour mesurer les bénéfices

- Par le passé, on a déjà mis en place ou adapté des matériels pour améliorer 

les conditions de travail et diminuer la pénibilité (moyens de levage, chariots 

etc..) et ces changements sont devenus “normaux” avec le temps.
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Conclusion
Rappel : Obligation de l'employeur (Code du travail)

Vous n'êtes pas seuls pour faire face aux situations, que ce soit pour le maintien 
dans l'emploi ou la prévention des TMS !

Aides financières possibles (à confirmer localement)

• Obligation de diagnostic préalable ?

CARSAT peut parfois accepter les cas d’études pour un métier en 
particulier (pas besoin de réaliser d’audits individualisés pour bénéficier 
des aides)

• AGEFIPH

• OPPBTP


